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REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE
Délibération n" OC2023-121

Date de la convocalion | 0711212023

Conseillers en exercice : 122
Conseillers présents : 83

Conseillers représentés : 12

Le quatorze décembre deux mille vingltrois, le Conseil communautaire, dûment convoqué, s'est réuni
à la salle des Tourelles, sous la Présidence de M. Benoit SINGLIT.

Présenls : 002 ETIENNE Philippe , 004 LOUIS Jean-Marc , 00S CHANCE Jean-Michet , OO6NANJ| Léopotd , 01O

CORNEILLE Jean-Pierre , 01 '1 PERTUS Xavier , 012 HATAUX Frédéric , 0l3LALONDE Loîc , O'14 GOMEZ Jean-
Baptiste, 0'15 THIEBION Vincenr,017 BESTEL Bernard ,01gLABBE José, 02'1 LAUBENT-CHAUVET pierre,
022 DESTENAY Holand , 025 NIZET Sytvain , 026LOB|DEL Atain , 027 CEBRAJEBO Etadio , 028 ME|S Michet ,

029 SIGNORET Francis , O3OHAULIN Eric , 031 LALLEMENT SéVerine , 033 VAIRY Lione| , 034 oANNAUX
Francis , 036PIEFSON Florent , 037 LEFOBT Sytvie , 038 SEMBENT Anne , 039 LAMBLOT Laurenl , 040À,4ATHtAS
Frédéric , 041 SEMBENI Alain , 044 POUCET Eric, 045 QUEVAL Guillaume, 046SlNcLlT Benoîl , 049 ANDFEY
Danielle , 051 RAGUET Philippe , 052 LELOUP Nathalie , 054VALET Bruno , 055 VERNEL Martine , 056
DANNEAUX Dominique , 057 DEMISSY Pierre , 0S9LECLERCQ Guy,060 MANCEAUX Christophe,062 PTEHOT
Chantal , 063 AUBOUX Emmanuel, 064 À,1ALVAUX André , 065 HARDY Jérôme , 066 OUDTN Denis , 067 ROUSSY
Elise , 069OUD|N Hubert,070 GROSSELIN Jacques ,073 BOXEBELD Pascat ,074 DUi!4ANGE Dominique,075
GUERIN Anne MaIie ,077 NAUDIN MUrieI ,079 BEHTHELEMY MaIhieU, OSoLORFEUVRE Géra|d ,081 BOBIN
Dominique.084 FLEURY Vincent,085 DEGLAIHE Thierry,0BT SALEZ Hené,088 MALVAUX Frédéric, OB9 VAN
DEN BERGH Charles,09'1 GUILLAUME Marie Pot , 092 MOUTON Francis,093 BOUTLLON Daniet , 094 N,!|NET
MAX|ME ,095 RICHELET JEAN-POI , 096 LESOILLE PAIT|CK,097 AUOEGOND MiChAëI ,098 BESANCON TONY,
099 LEGALL Jean François , 100 CANIVENQ Roland , 1O't DAUPHY Bruno , 102 BAUDABT Marline ,

I03BERGEFiY Marie Claude, 104 BOLY Francis,l05 CABPENTIER Dominique, 110 DION Vatentine, 112
FESTUOT Annie , 114 HAUDECOEUR Agnès, 1'lS MACHTNET Jean Baptisre , 117 LAMPSON Nadège, 120
PAYEN Françoise, 121 RENOLLET Hubert,

Ont donné procuration:001 POTRON Pierre (à 015 THIEBION Vincent) , OO9 HEBBAY Christe e (à Ot1
PEFITUS Xavier) , 020 MAHCHERAS Laetitia (à 029 SIGNOÊET Francis) ,024 DEPOUILLy Jean (à 021
LAURENT'CHAUVET Pierre) , 061 BOUILLEAUX Jean Pol (à 062 PIEROT Chantal) ,068 HAULIN Bertrand (à
059 LECLERCQ Guy) ,090 PIBAS Caroline (à 092 À,4OUTON Francis) , 107 COLSON pascat (à tiO D|ON
Valentine) 108 COURVOISIER Frédéric (à 114 HAUDECOEUR Agnès) ,111 DUGARD yann (à 1Os

CABPENTIER Dominique) , 118 LEBON Christophe (à 117 LAMPSON Nadège) , 122 MAROTEAUX Nathatie (à
121 RENOLLET Hubert)

Secrétaire de séance : lvl. Gérald LORFEUVBE

OBJET: CONFIRMATION DE L'ELECTION DE LA PRESIDENCE ET DE LA V|CE PRESTOENCE
DU GAL DE L'ARGONNE ARDENNAISE

Vu la délibération n"DC20'17/16 du Conseil communautaire du 20 octobre 2016 adoptant notamment le

règlement intérieur et la composition du Comité de Programmation du GAL de l'Argonne Ardennaise ;

Considérant que ce règlement prévoit que les élections de la présidence et vice-présidence sont
confirmées par délibération du Conseil communautaire ;
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Vu le compte-rendu du Comité de Programmation du GAL de l'Argonne Ardennaise du 0411212023 I

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, DECIDE par 94 voix POUR et 1 personne ne
prend pas part au vole (046 SINGLIT Benoît) :

DE PRENDRE ACTE que Madame Marie-Christine GÉANT a été élue Présidenle el que

Monsieur Benoît SINGLIT a été élu Vice-Président du GAL de I'Argonne Ardennaise ;

D'AUTORISER le Président ou son représentant à signer tous les actes à venir.

Le secrétaire de séance, LeP

Gérald LORFEUVRE o

Certifié exécutoire, compte tenu de sa transmission au contrôle de légalité le
et de sa publication ou notification le 2 g [JEC. Z0Z3

2I 0EC. 2023

§-,


